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Arrêté modificatif fixant la composition nominative de l’unité de coordination régionale 
(UCR) mentionnée à l’article R162-35-1 du code de la sécurité sociale 

 
La Directrice générale de  

l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 162-23-13, R. 162-35-1 à R. 162-35-3 ; 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de 

santé Bretagne Mme Elise NOGUERA. 
Vu l’arrêté R53-2019-03-01-006 du 23 janvier 2019 de composition nominative de l’unité de coordination 

régionale (UCR) ; 
Vu  l’arrêté fixant la composition nominative de l’unité de coordination régionale (UCR) mentionnée à 

l’article R162-35-1 du code de la sécurité sociale en date du 08 juillet 2024 ; 

 

Considérant la proposition du collège assurance maladie de la commission de contrôle pour les membres 
des caisses d’assurance maladie ; 
 
Considérant la proposition du collège agence régionale de santé (ARS) de la commission de contrôle 
pour les membres de l’ARS Bretagne ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’unité de coordination régionale (UCR) de la région Bretagne mentionnée à l’article R. 162-
35-1 du code de la sécurité sociale est ainsi constituée : 
 
 
Pour le collège Assurance Maladie : 
 
DRSM     Docteur Sylvie DANCOISNE, responsable de l’UCR 
     Docteur Cécile CURTO 
     Docteur Florence KERLOGOT 

ARCMSA     Docteur Anne-Yvonne GARNIER   

CPAM 22     Mme Mélissa KUBASZEWSKI 

Direction de la coordination  
régionale de la gestion du risque   Mme Stéphanie BOURIC  
 
 
Pour le collège ARS :  
 
ARS Bretagne  Mme Margaux ALLAIN 
ARS Bretagne  M Matthieu DAUNY 
ARS Bretagne  Dr Chistophe THEBAULT  
 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la directrice 
générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne et/ou de recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.  

Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

portant habilitation de l'association agréée de protection de l'environnement Eau et 
Rivières de Bretagne à participer au débat sur l'environnement dans le cadre 

d'instances consultatives

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.141-3 et R.141-21 à R.141-26 ;

VU le décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant 
vocation à examiner les politiques d'environnement et de développement durable ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande de 
participation au débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 janvier 2013 fixant les modalités d'application pour la région 
Bretagne de la condition prévue au 1° de l'article R. 141-21 du code de l'environnement 
concernant les associations et fondations souhaitant participer au débat sur l'environnement 
dans le cadre de certaines instances ;

VU la demande présentée par le Président de l'association Eau et Rivières de Bretagne en vue 
de participer au débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives au niveau 
régional ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 octobre 2023 portant agrément, dans un cadre régional, de 
l'association Eau et Rivières de Bretagne ;

VU l'avis favorable de Madame la Directrice Régionale adjointe de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement en date du 3 septembre 2024 ;

VU l'avis favorable de Monsieur le Préfet des Côtes d'Armor en date du 10 septembre 2024 ;

Considérant que l'association agréée de protection de l'environnement Eau et Rivières de 
Bretagne justifie d'une expérience et de savoirs reconnus  sur les enjeux de biodiversité et de 
préservation de la ressource en eau; qu’elle dispose de statuts, de financements et de 
conditions d'organisation et de fonctionnement qui ne limitent pas son indépendance, 
notamment à l'égard des pouvoirs publics ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement ;

Délais et voies de recours
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux, 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif 
de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr . Il peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet d'Ille-et-Vilaine. Cette démarche interrompt le délai de recours 
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'association Eau et Rivières de Bretagne, dont le siège social est situé 2 rue 
Crec’h Ugen - 22810 Belle-Isle-en-Terre, est habilitée à prendre part au débat sur 
l’environnement au sein des instances consultatives régionales ayant vocation à examiner les 
politiques d'environnement et de développement durable visées à l'article 2 du décret n° 2011-
833 du 12 juillet 2011 susvisé.

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente décision est de cinq ans. L'habilitation à 
participer au débat sur l'environnement peut être renouvelée à l'issue de cette période, sur 
demande de l'association Eau et Rivières de Bretagne adressée au Préfet du département des 
Côtes d'Armor, quatre mois au moins avant la date d'expiration.

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l'article R 141-25 du Code de 
l'environnement, l'association Eau et Rivières de Bretagne doit publier chaque année sur son 
site internet, un mois au plus tard après leur approbation par l'assemblée générale, son rapport 
d'activité et son rapport moral, ses comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes et, le 
cas échéant, son compte d'emploi des ressources.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut être abrogé si l'association Eau et Rivières de Bretagne 
ne justifie plus du respect des conditions prévues à l'article R 141-21 du Code de 
l'environnement ainsi qu'en cas de non-respect des obligations visées à l'article 3 susvisé.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne, accessible sur le site internet de la préfecture de Bretagne : 
www.bretagne.pref.gouv.fr.

Rennes, le

Pour le Préfet
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